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Au sujet de la vaccination en Auvergne

La vaccination reste un des meilleurs moyens de prévention des maladies transmissibles. Elle permet d’assurer une protection individuelle et collective en freinant la diffusion des maladies infectieuses. Il s’agit donc d’un acte civique qui, comme aime à le souligner, le professeur Jean BEYTOUT comporte une dimension égoïste (je me protège) et altruiste (je protège mon entourage).

De grandes campagnes de vaccination ont permis de diminuer de manière drastique le nombre de personnes atteintes tant par la maladie que par ses séquelles. Un des exemples les plus spectaculaires est la poliomyélite. Alors qu’on comptait 4 500 nouveaux cas en France au milieu du XXème siècle, grâce aux campagnes de vaccination, aucun cas n’a été enregistré en France depuis 1989. Quasiment éradiquée dans les pays industrialisés, la poliomyélite a vu son nombre de cas être réduit de 99 %sur l’ensemble de la planète.

L’effort reste à poursuivre. Le calendrier vaccinal est sans cesse remanié pour tenir compte des évolutions épidémiologiques et des progrès dans le domaine de la fabrication des vaccins. En France certains vaccins sont obligatoires (les vaccins contre la diphtérie depuis 1938, tétanos depuis 1940, poliomyélite depuis 1964) et d’autres simplement recommandés mais tout aussi nécessaires et importantes : rougeole, oreillons, rubéole (ROR), hépatite B...

L’Agence régionale de santé d’Auvergne participera pleinement à un effort de promotion de la vaccination tant auprès des professionnels que de la population. 

C’est ainsi qu’elle organisera des manifestations dans le cadre de la semaine européenne de la vaccination en avril prochain, comme l’Auvergne l’a fait régulièrement depuis 2007, année où elle y participa pour la première fois comme région pilote sous l’impulsion et avec une forte implication déjà du professeur BEYTOUT, chef de service des maladies infectieuses et tropicales au CHU de Clermont-Ferrand.

C’est ainsi que l’ARS d’Auvergne développera, en collaboration avec les caisses d’assurance maladie et les professionnels de santé, la promotion des vaccinations pour lesquelles des marges de progrès sensibles sont encore possibles. Il s’agit notamment des vaccinations suivantes : 

· vaccination ROR (rougeole-oreillon-rubéole), vaccination recommandée. L’amélioration de  la couverture vaccinale ROR constitue pour toutes les agences régionales de santé de  France un objectif du contrat qu’elles signent avec l’Etat. En effet, l’OMS a fixé le taux de couverture vaccinale à atteindre pour les enfants de 24 mois à 95 % afin d’espérer l’arrêt de la circulation des virus. Le taux de couverture pour l’Auvergne tourne autour de 89,5 % avec un département  sous –vaccinant : la Haute-Loire où le taux n’atteignait pas les 82 %.

· vaccination contre l’hépatite B, dont on sait combien elle se situe à un niveau très faible dans notre pays suite aux polémiques sur sa responsabilité dans l’apparition de troubles neurologiques. Une analyse de l’INVS parue en 2010 sur le taux de couverture complète des enfants de 24 mois (soit 3 doses de vaccin) montre une progression sensible puisque le taux passe de 34,5 % en 2004 à 41,9 % en 2007 mais on reste encore loin des 95 % attendus. Les chiffres auvergnats s’établissaient ainsi : Allier : 48,5 % - Cantal : 32,5 % –Haute-Loire : 12,8 % Puy-de-Dôme 65,9 %

· vaccination papillomavirus humain (HPV) pour les jeunes filles dont les études montrent qu’il préviendrait efficacement l’apparition du cancer du col, mais qui suppose un accord de tous les acteurs concernés, et en premier lieu les parents (parce qu’il s’agit d’une thématique à intégrer à l’éducation sexuelle) et les adolescentes (à partir de 14 ans) parce que le schéma vaccinal comporte 3 injections et demande donc une certaine persévérance.
· vaccination contre le méningocoque C avec une possibilité de rattrapage jusqu’à 24 ans, vaccination d’autant plus « acceptable » qu’elle ne suppose qu’une seule dose vaccinale.
· vaccination contre la grippe saisonnière, en dépit de l’épisode 2009-2010, tout particulièrement pour les professionnels de santé à la fois en tant que personnes particulièrement exposées et personnes devant donner l’exemple. Pourraient être ainsi évitées des transmissions nosocomiales et limitées les désorganisations des structures hospitalières et médico-sociales.
Les lieux où se faire vacciner sont nombreux : cabinets des médecins généralistes et pédiatres principalement (en 2006, ils assuraient respectivement 96 % en population générale et 98 % en population enfants des vaccinations) mais aussi 8 centres de vaccination habilités assurant un bon maillage territoriale, sans compter les services de la PMI pour les enfants de moins de 7 ans, les services de médecine au travail.

L’ARS d’Auvergne réaffirme son engagement dans le développement d’actions incitant fortement les auvergnats à se faire vacciner et elle espère pouvoir compter sur les associations pour qu’elles participent à la diffusion d’une culture vaccinale pour le plus grand bénéfice de chacun et de tous.
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